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Texte de la question

Mme Véronique Ludmann appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la mise en œuvre de la troisième programmation pluriannuelle de
l'énergie (PPE 3) et sur l'équilibre du mix électrique français. Adoptée par le décret n° 2026 76 du 12 février
2026, la PPE 3 retient une stratégie associant la relance du nucléaire, construction de six réacteurs EPR2, dont
les premières mises en service sont attendues en 2038, prolongation et optimisation du parc existant et un
développement maîtrisé des énergies renouvelables. Cet équilibre constitue la voie la plus résiliente pour
garantir à la fois la sécurité d'approvisionnement, la souveraineté énergétique et la maîtrise des coûts, à l'écart
des deux postures caricaturales que sont le scénario reposant presque exclusivement sur le nucléaire et celui
fondé uniquement sur les renouvelables. La soutenabilité financière de cette trajectoire constitue toutefois un
point de vigilance majeur. Le coût du seul programme de six EPR2 est désormais évalué par EDF à environ 73
milliards d'euros, en hausse par rapport aux estimations initiales et les investissements dans les réseaux et les
renouvelables s'y ajoutent. Dans le même temps, certaines affirmations publiques évoquent un doublement de
la facture d'électricité des Français en dix ans, chiffre contesté par les analystes du secteur, qui rappellent que
les évolutions de prix tiennent aussi à l'adaptation au changement climatique et au renouvellement des réseaux.
La clarté sur l'impact réel et documenté de la PPE 3 sur la facture est donc essentielle, pour les finances
publiques comme pour le pouvoir d'achat des ménages et la compétitivité des entreprises. Cette question est
d'autant plus sensible que l'accès régulé à l'électricité nucléaire historique (ARENH) a pris fin le 31 décembre
2025 et a été remplacé, depuis le 1er janvier 2026, par le versement nucléaire universel (VNU). Ce mécanisme
ne redistribue aux consommateurs une partie des revenus d'EDF qu'au delà de seuils de prix élevés ; selon les
estimations de la Commission de régulation de l'énergie, il ne devrait pas être déclenché en 2026 compte tenu
du niveau actuel des prix de gros. Si le Gouvernement anticipe une stabilité des factures en 2026 et 2027, des
associations de consommateurs et plusieurs experts s'interrogent sur la protection réelle qu'offrira ce dispositif
en cas de remontée des prix, en particulier pour les professionnels et les industriels, désormais davantage
exposés à la volatilité du marché. Enfin, l'épisode caniculaire de juin 2026 a illustré l'importance des moyens
pilotables et de la flexibilité du système : la baisse de production de plusieurs réacteurs a conduit à solliciter des
centrales à gaz pour assurer l'équilibre du réseau. La PPE 3 fait par ailleurs de l'électrification des usages une
priorité et renforce les règles de pilotage des renouvelables. La réussite de cette stratégie suppose des
investissements à la hauteur dans les réseaux et les capacités de flexibilité décarbonées. Elle souhaite donc
connaître les garanties que le Gouvernement entend apporter quant à la soutenabilité financière de la PPE 3
pour le consommateur et le contribuable, l'impact réel et documenté de cette programmation sur la facture
d'électricité, la protection effective des consommateurs, notamment des professionnels depuis la fin de
l'ARENH, ainsi que le calendrier des décisions à venir, en particulier sur les réacteurs EPR2 supplémentaires et
sur les investissements dans les réseaux et les flexibilités.
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